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Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la nécessité de sanctuariser le dispositif « TO-DE » (travailleurs occasionnels et demandeurs d'emploi).
Imaginé et développé pour répondre aux besoins du secteur agricole, ce dispositif TO-DE permet une exonération
partielle de charges sociales pour l'embauche de travailleurs saisonniers, en particulier dans les zones rurales et les
secteurs à forte activité saisonnière. Cette mesure est essentielle pour garantir la compétitivité des exploitations
agricoles françaises, déjà fragilisées par la concurrence internationale parfois illégale et les aléas climatiques. De
nombreux représentants agricoles s'inquiètent d'une possible remise en cause de ce dispositif dans un contexte
d'austérité budgétaire. Afin de garantir la compétitivité de notre modèle agricole, il est pourtant crucial de stabiliser
et pérenniser ce mécanisme de soutien. Une remise en cause de ce dispositif pourrait entraîner des répercussions
désastreuses sur l'emploi saisonnier, notamment dans des territoires comme les Pyrénées-Orientales, où l'agriculture
est un pilier économique majeur. Elle lui demande si le Gouvernement s'engage à sanctuariser le dispositif TO-DE
lors de ce budget 2025 mais également à moyen terme.
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